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TRAVAUX DE LA DIGUE 
DE BAURECH ET LA CALE 
DE CAMBLANES-ET-MEYNAC

Le Conseil communautaire 
du 15 décembre 2020 a validé 
le soutien financier à deux 
Associations Syndicales 
Autorisées (ASA) du territoire :

 ASA de Baurech et ASA de  
 Camblanes et Meynac. 
Ces opérateurs de la GEMAPI 
ont déposé des dossiers de 
demandes de subvention de 
travaux sur leur zone. 
L’ASA de Baurech a programmé 
un reprofilage d’une partie du 
linéaire de digue dont elle a la 
gestion. Le montant de l’opération 
s’élève à  171 480 € HT.  
Les élus communautaires ont 
soutenu la proposition de la 
commission Gestion des risques 
portant le montant de l’aide à 
 101 980 €.  
A ce stade, les travaux n’ont pas 
encore commencé. Ils devraient 
être réalisés d’ici la fin de 
l’année.

L’ASA de Camblanes et Meynac a alerté les élus de la 
Communauté de communes sur l’état critique d’un ouvrage 
hydraulique et a sollicité la Communauté de communes pour 
le versement d’une subvention afin de permettre rapidement 
la mise en œuvre de travaux. Le montant de l’opération s’élève 
à  60 960 € TTC.  
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É D I T O

Chère Madame, Cher Monsieur, 

À l’heure où j’écris ces lignes, la vie reprend son cours sur nos 
communes et, la joie de retrouver des visages familiers sur les 
terrasses de nos restaurants, de voir nos jeunes et moins jeunes 
fréquenter nos équipements sportifs, fait plaisir à voir. 
Dans ce contexte, si nous voulons que l’embellie puisse se 
poursuivre, le port du masque, le respect des gestes barrières 
et la vaccination restent à ce jour, la meilleure défense contre le 
coronavirus.
C’est pourquoi, afin de contribuer à l’élargissement au plus 
grand nombre de la vaccination, nous avons participé avec 
les Communautés de communes du Créonnais et des Coteaux 
Bordelais à la création du nouveau centre de vaccination de 
Sadirac. 
C’est bien connu, « l’argent est le nerf de la guerre » et cet adage 
s’applique aussi à nos collectivités. Au cours de la dernière 
mandature, notre Communauté de communes a beaucoup investi 
dans les équipements liés à la vie quotidienne du territoire ; 
compte tenu des inconnues économiques liées à l’après Covid, 
afin de pouvoir continuer à investir, nous devons impérativement 
poursuivre la maitrise de nos dépenses, adapter nos coûts 
de fonctionnement, tout en maintenant bien sûr, la qualité du 
service rendu.
Afin d’illustrer mes propos, je vous invite à découvrir, parmi 
un grand nombre d’autres sujets proposés dans ce nouvel 
opus d’Horizon Garonne, les grandes lignes de notre Budget 
Prévisionnel 2021.
Autre thématique abordée, la nouvelle Loi d’Orientation sur les 
mobilités du 24 décembre 2019 qui offrait aux collectivités le 
souhaitant, la possibilité de devenir « Autorité Organisatrice de 
la Mobilité » (AOM), à l’échelle de leur territoire, par délibération 
avant le 31 mars 2021. 
La question a été abordée lors du Conseil communautaire du 
23 mars 2021. Après avoir fait l’objet d’une longue réflexion 
au cours des derniers mois ; à l’unanimité, les élus ont fort 
justement décidé de ne pas modifier la répartition actuelle des 
rôles.
Enfin, deux pages sont également consacrées au plan Paysage 
que nous sommes en train d’élaborer ; nous avons la chance, 
voire le privilège, de vivre sur un territoire qui allie tout à la fois 
caractère et ruralité au travers de ses paysages. Pourtant ce 
cadre de vie auquel nous sommes attachés, pourrait  se banaliser 
si nous n’y prenons pas garde, collectivement.
D’où l’intérêt de penser notre territoire intercommunal par 
le Paysage en y associant toutes les forces vives, habitants, 
associations, élus afin d’en constituer une démarche partagée. 
Mais avant de conclure, un petit mot de félicitations à Tania 
Couty et à Hélène Goga qui sont devenues respectivement, 
Maire de Saint Caprais de Bordeaux et de Tabanac.
Je ne saurai terminer cet éditorial sans avoir une pensée pour 
Jean-Francois Broustaut qui vient de nous quitter et dont nous 
ressentons l’absence, chaque jour qui passe.
Salut l’ami.                                                                                                                                           
                                                                                                          
Bonne lecture.

LIONEL FAYE
PRÉSIDENT DE LA CdC DES PORTES 

DE L’ENTRE-DEUX-MERS
MAIRE DE QUINSAC
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R E T O U R  E N  I M A G E S

Lundi 1er février  
Le Tourne 
Les enfants du multi accueil du Tourne 
ont investi la partie nouvellement 
réhabilitée (section des bébés) 

Mercredi 10 mars  
Latresne 
Interview d’Anaïs Robert, agent de la CdC en poste 
au cuisine du multi accueil de Latresne réalisé par 
l’association Trisomie 21

Décembre 2020 
Camblanes-et-Meynac 
Fin des travaux du club house 
Football club PE2M

Lundi 8 mars 
Latresne 
Signature charte « Vivons local, 
vivons artisanal » avec Nathalie Laporte, 
présidente de la Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat de la Gironde

Jeudi 18 mars 
Camblanes-et-Meynac 
Visite de Madame la Ministre Déléguée 
à l’insertion Brigitte Klinkert - rencontre 
de jeunes et de deux acteurs majeurs de 
l’insertion et de l’économie sociale et solidaire 
sur notre territoire (Bocal Local et REV)

Vendredi 16 avril 
Sadirac 
Ouverture du centre de vaccination - les 
Communautés de communes des Coteaux 
Bordelais, du Créonnais et des Portes de l’Entre-
deux-Mers ont maintenant leur lieu de vaccination 

A C T U S

CDC : DES PROJETS POUR TOUS CDC : DES PROJETS POUR TOUS 

TOURISME ETTOURISME ET
DÉVELOPPEMENT  ÉCONOMIQUEDÉVELOPPEMENT  ÉCONOMIQUE

PROMOTION DU CENTRE 
DE TÉLÉTRAVAIL 
L’espace de co-working situé dans l’espace François-Xavier 
Michelet accueille jusqu’à 7 personnes simultanément jusqu’à 
5 jours par semaine. Un bureau individuel vient compléter cette 
offre proposée à la demi-journée ou à la journée. 
Très apprécié des entreprises et des salariés pour des rendez-
vous individuels (clients, fournisseurs, bilan de compétence,...), 
réunions ou formations en comité restreint (8 personnes 
maximum) ou encore pour une session de phoning. 
Ces espaces de travail professionnels et conviviaux s’adressent 
aux travailleurs indépendants, télétravailleurs, entrepreneurs, 
mais aussi aux salariés nomades... 
Bien plus qu’un espace partagé, ce lieu encourage l’échange, 
l’ouverture, la coopération et la créativité entre les participants. 
Un lieu où de belles synergies se créent.

RÉCEPTION DES TRAVAUX 
MULTIPLE RURAL DE LIGNAN
Après de longs mois de travaux dans le contexte perturbé de 
la crise sanitaire, le Bistrot de la Pimpine (Gare de Lignan 
de Bordeaux) financé par la Communauté de communes a pu 
rouvrir avec des conditions d’exploitation améliorées et une 
qualité d’accueil renforcée. 
La partie restauration passe ainsi de 75 à 105 couverts avec 
une terrasse et une salle de restauration rénovée. 
Site privilégié en bord de piste cyclable et proche du départ 
d’une des nouvelles boucles intercommunales des chemins de 
randonnée, M. et Mme Bezard et leur équipe vous accueillent 
tous les jours.
Suivez leurs actualités :  Bistrot de la Pimpine 

  Le Bistrot ajoute une corde à son arc avec un point 
d’information touristique en libre accès (à l’intérieur de 
l’ancienne Gare).

ESPACE François-Xavier MICHELET 
Une occupation des locaux pour les entreprises proposée 
par la Communauté de communes qui ne connaît pas la vacance. 
14 bureaux accueillent principalement des entreprises dans leurs 
premières années d’exploitation. A ce jour, le bâtiment est au 
complet.
Pour tous renseignements n’hésitez pas à contacter le service 
développement économique :

  developpementeconomique@cdc-portesentredeuxmers.fr

REPROFILAGE D’UNE PARTIE DU LINÉAIRE DE LA DIGUE 
SOUTIEN DES ÉLUS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
À HAUTEUR DE

101 980101 980  €€ HT HT

CALE DE CAMBLANES ET MEYNAC
SOUTIEN DES ÉLUS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
À HAUTEUR DE

    42 210     42 210 €€
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 ANALYSER NOTRE CAPACITÉ À AGIR SUR LES MOBILITÉS 
La LOM définit la compétence mobilité comme la capacité à organiser :

    Organiser des services publics de transports réguliers,  
 qu’ils soient urbains ou non urbains. 
   Organiser des services publics de transport à la demande.  
 Ces services constituent une réponse adaptée en complément  
 des transports collectifs ou pour des besoins plus diffus ;

 Organiser des services publics de transport scolaire
 Organiser des services de mobilités actives et partagées  

 (service de location de vélos, plateforme de mise en relation 
 pour le covoiturage - en contribuant par le financement par exemple)

  Organiser des services de mobilités solidaires.
Au vu des contraintes financières actuelles et des coûts de 
fonctionnement et d’investissement de la mise en place d’un transport 
de ligne régulier à l’intérieur de notre territoire (les lignes de bus 
interurbain organisées par la Région n’étant pas concernées par ce 
transfert), le territoire ne pouvait pas assumer demain l’exercice ou 
le transfert des différents services à la mobilité proposés par la LOM. 
De plus, ces services existent aujourd’hui sur le territoire et sont 
inclus dans des partenariats avec la Région, l’intercommunalité et les 
communes du territoire. 
Pour autant, cela ne signifie pas que les habitants ne se verront 
pas offrir de nouveaux services de mobilité pour leurs trajets 
quotidiens. La Région accompagnera la Communauté de 
communes avec la mise en œuvre d’un bouquet de mobilités 
locales. Il s’agit d’une offre de cofinancement des services de mobilité 
locale sur le territoire, sur le transport à la demande, les services pour 
le développement de la pratique du vélo, du covoiturage et la mobilité 
solidaire. 

La LOM confie à la 
Région la définition 
des bassins de 
mobilité qui sera 
avant tout un 
espace de dialogues 
et de stratégies pour 
définir les objectifs des mobilités 
de demain. La Communauté de 
communes souhaite s’investir activement 
dans la définition des périmètres à venir de 
ces bassins pour en garantir la pertinence de 
cette nouvelle instance.

 ÊTRE ACTIF SUR LES QUESTIONS DE MOBILITÉ  
Le Conseil communautaire a inscrit la question des mobilités dans sa 
gouvernance en créant pour ce mandat une commission et une vice-
présidence dédiée. Cette commission œuvre à la mise en place d’un 
schéma intercommunal des mobilités pour s’assurer de la continuité 
des aménagements et de la politique cyclable des communes. Elle 
intègre les réflexions avec les partenaires comme sa participation au 
schéma des mobilités des Hauts-de-Garonne avec les quatre CdC du 
cadran Est métropolitain ou organise de nouveaux services à la mobilité 
structurants avec l’aide de la Région.

La Communauté de communes s’investit donc fortement dans 
les réflexions avec ses partenaires pour demain, améliorer la 
mobilité au quotidien à l’échelle du bassin de vie.

DÉVELOPPEMENT DE LA POLITIQUE JEUNESSE...DÉVELOPPEMENT DE LA POLITIQUE JEUNESSE...

 Expérimentation d’un nouveau lieu d’accueil pour les  
 adolescents à Langoiran  

En 2019, on comptait plus de 1400 collégiens sur le territoire.
Jusqu’alors, les adolescents des Portes de l’Entre-deux-
Mers bénéficiaient d’une seule structure d’accueil de loisirs 
communautaire, le Club Ados situé près du collège de 
Latresne, avec une capacité de 24 à 36 places en fonction 
des périodes.  
Ouvert après les cours les jours de classe, les mercredis 
après-midi, les vendredis soirs et congés scolaires.
Sur notre territoire co-existent deux cartes scolaires 
différentes pour l’affectation des collégiens.
•  8 communes dépendent du collège Camille Claudel de 

Latresne.
•  3 communes (Langoiran, Le Tourne et Tabanac) dépendent 

du collège Anatole France de Cadillac.
Face au besoin de rééquilibrer l’offre à destination des 
11-17 ans sur la Communauté de communes, les élus ont 
validé début 2021 la création d’une nouvelle structure 
d’accueil sur la commune de Langoiran, que l’équipe 
d’animateurs a souhaité nommer « le Secteur Ados ». 
Dans un premier temps, le Secteur Ados fonctionnera 
seulement durant les vacances scolaires.

C’est en juillet que tout commence
Ainsi, début juillet sous conditions sanitaires, l’accueil devrait 
fonctionner normalement. 
Un planning répartit les jeunes entre les 2 établissements de 
Langoiran et Latresne. Système de transfert entre les 2 lieux.
L’équipe permanente du service jeunesse, récemment 
renforcée à 4 animateurs, sera composée pour l’été de 6 
encadrants répartis sur les deux structures permettant ainsi 
l’accueil de 60 jeunes au maximum.

Plus de renseignements auprès du responsable, 
Jérémy Soulé, au 06 74 58 66 10 
ou servicejeunesse@cdc-portesentredeuxmers.fr
Facebook et Instagram Club ados 

 Tremplin pour un premier job - Une formation BAFA au lycée  
 Flora Tristan à Camblanes et Meynac du 16 au 23 octobre 2021 

À l’occasion du diagnostic Petite Enfance-Enfance et 
Jeunesse réalisé en 2019 par la CdC, des besoins ont été 
repérés pour le public des 17/25 autour des thématiques de 
l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle.
Ainsi, à l’automne 2021 le service jeunesse de la CdC prévoit 
d’organiser un parcours complet de formation au BAFA pour 
15 jeunes du territoire, en partenariat avec l’organisme de 
formation Les Francas de Gironde et en formule internat.
Le B.A.F.A (Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur 
d’accueil collectif de mineurs) se déroule en 3 étapes dont 
deux sont payantes (stage de base 8 jours payant, stage 
pratique de 14 jours, stage de perfectionnement de 6 jours 
payant).
570 € en formule internat. Sur cette base, la Communauté de 
communes versera des aides individuelles aux stagiaires en 
fonction des revenus familiaux.
Ces derniers se dérouleront, pour le premier, aux vacances 
d’automne 2021 et pour le second aux vacances d’automne 
2022. 
En contrepartie, les jeunes devront s’engager à réaliser, 
dans l’année qui suit le stage pratique de 14 jours au sein des 
accueils de loisirs communautaires.
Le service jeunesse se chargera de la sélection des jeunes 
sur des critères sociaux et de motivation. Ainsi, un animateur 
de l’équipe intègrera le groupe de formateurs prévu par 
Les Francas de Gironde.
Inscriptions ouvertes dès cet été.

Pour plus d’informations :
coordinationenfancejeunesse@cdc-portesentredeuxmers.fr

...EN 2021 ON PASSE À L’ACTION !

F O C U S  S U R« MA VILLE MON SHOPPING » 
TOUS ACTEURS DU CONSOMMER 
LOCAL

Après plusieurs mois d’accompagnement de nos artisans et 
commerçants afin qu’ils s’inscrivent sur cette place de marché 
virtuel, c’est à vous consom’acteurs de les soutenir en allant 
les découvrir ou redécouvrir sur internet en tapant « Ma Ville, 
Mon Shopping ». C’est l’opportunité d’aller plus loin dans le 
consommer local en trouvant les offres proches de chez vous. 
Vous pourrez commander en ligne, réserver des produits et aller 
les retirer chez le producteur, en boutique ou encore découvrir 
des offres de services parfois insoupconnées. Faisons du virtuel 
une aventure humaine.

 www.mavillemonshopping.fr

  https://www.facebook.com /mavillemonshoppingcoeur 
entredeuxmers

•  Club House Camblanes et Meynac :
Les travaux de l’extension du club house de football au stade de  
LA LANDE à Camblanes et Meynac sont terminés.
Le nouveau club house dispose désormais de deux bureaux, une 
buanderie, un sanitaire, deux salles de stockage et une grande 
salle de réception. 
Le Football Club des Portes de l’Entre-deux-Mers (FCPE2M), club 
intercommunal, en a profité pour rénover la partie « historique ».  
Le mobilier a notamment été renouvelé et un comptoir a été créé. 
Pour cette opération, le FCPE2M a engagé  3 200 €  sur ses 
fonds propres et a bénéficié d’une subvention communautaire 
exceptionnelle de  1 000 €. 

•  Piscine intercommunale :
La piscine intercommunale ouvrira durant cet été 2021. En 
raison du contexte sanitaire, il sera nécessaire de s’inscrire 
au préalable sur le site de réservation de la Communauté de 
communes sur un des trois créneaux disponibles. Un protocole 
Covid devra également être respecté. Vous pouvez retrouver 
l’ensemble des informations relatives à l’ouverture de la 
piscine sur le site de la Communauté de communes des Portes 
de l’Entre-deux-Mers www.cdc-portesentredeuxmers.fr.    

SPORTSPORT

TRAVAUX EXTENSION CLUB HOUSE 
DE FOOTBALL ET PISCINE LATRESNE

MOBILITÉSMOBILITÉS

Lors du Conseil communautaire du mardi 23 mars 2021, la 
Communauté de communes des Portes de l’Entre-deux-Mers a choisi 
de ne pas prendre le rôle d’Autorité Organisatrice des Mobilités sur 
son territoire et de le laisser à la Région Nouvelle-Aquitaine. 

POURQUOI CE CHOIX ?

La Loi d’Orientations des Mobilités (LOM) votée le 26 décembre 2019 
propose une gouvernance articulée autour de la Région et des Communautés de 

communes, chacune renforcée dans ses compétences et sa capacité à agir à son niveau. 
Les Communautés de communes devaient délibérer avant le 31 mars 2021 sur 

une prise de la compétence mobilité qui permet de proposer directement des services 
de mobilités sur le périmètre de l’intercommunalité. 

IL L’A DIT 
JEAN-FRANÇOIS BORAS
MAIRE DE LANGOIRAN, VICE-PRÉSIDENT RESPONSABLE 
DE LA COMMISSION MOBILITÉS

« Après de nombreuses réunions sur le sujet, des consultations auprès de nos partenaires, la Métropole, le Sysdau 
ou les Communautés de communes voisines, la décision a été prise à l’unanimité du Conseil communautaire. 
Nous avons tous fait le même constat : notre territoire est trop petit pour cette compétence qui demande une plus 
large vue d’ensemble et nous n’avons pas les moyens financiers et techniques de l’exercer. Nous le pourrions en 
taxant les entreprises, mais, en cette période déjà difficile, nous ne souhaitons pas leur imposer une nouvelle charge.
Pas question pour autant de se désintéresser de cette thématique qui est un enjeu majeur pour nos habitants. 
Avec la Métropole, l’Etat et le Département, nous travaillons aujourd’hui à l’élaboration d’un schéma de mobilité 
qui se traduira par une ligne de bus à haut niveau de service entre Langoiran et la Métropole, par une nouvelle ligne 
de bus depuis la gare de Portets vers l’aéroport ou les universités, par l’extension du réseau TBM, le développement 
de liaisons cyclistes et une participation à la voie verte en bord de Garonne.
Et si, dans quelques années, nous souhaitions revoir notre position et gérer nous-mêmes les mobilités, nous pourrions 
toujours le faire en nous associant avec un syndicat ou d’autres CdC. »

POURQUOI LA CDC N’A T’ELLE PAS 
PRIS LA COMPÉTENCE MOBILITÉ ?
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F O C U S  S U RF O C U S  S U R

ENVIRONNEMENT CADRE DE VIEENVIRONNEMENT CADRE DE VIE

SOLIDARITÉ SOLIDARITÉ 

Retour sur les 1 an du CIASRetour sur les 1 an du CIAS

Ouverture des chemins de randonnée à l’étéOuverture des chemins de randonnée à l’été

MARIE-CLAUDE AGULLANA, 
MAIRE DU TOURNE, VICE-PRÉSIDENTE RESPONSABLE 
DE LA COMMISSION SOLIDARITÉS-ACTIONS SOCIALES 
Dans un contexte très particulier depuis un an, l’action sociale a été mobilisée par la gestion de la crise 
sanitaire. Notre service d’aide à domicile, ô combien précieux pour de nombreuses personnes, s’est mobilisé  
de manière exemplaire pour garantir toutes les visites aux personnes vulnérables. Sur le terrain ou dans les 
bureaux, chacun a fait preuve d’un vrai sens de l’écoute et de l’adaptation aux besoins de chaque usager. Merci 
à toute l’équipe ! Les contraintes sanitaires ont aussi ralenti le travail de concertation initié entre les CCAS 
de chaque commune. Avec quelques mois de retard, deux reflexions sont relancées : la première sur 
l’amélioration de l’habitat pour aider les habitants à rénover leur logement, à l’adapter à l’âge ou au 
handicap ou à lutter contre la précarité énergétique ; la seconde sur l’opportunité d’un service de 
repas à domicile pour offrir à tout le territoire la même qualité de produits et des tarifs accessibles.

C’est avec beaucoup de 
plaisir que la Communauté 
de communes peut vous offrir 
la possibilité de cheminer 
sur 8 boucles de randonnée, 
de 8 à 12 km et de niveaux 
de difficultés différents, 
jalonnées et entretenues. 
Elles vous permettront de 
traverser les 11 communes de 
notre territoire et sans doute 
de faire de belles découvertes. 
Pour les plus courageux, un 
tour de pays de presque 80 
km vous permettra une vue 
d’ensemble et pourquoi pas de 
prévoir un bivouac chez l’un de 
nos nombreux hébergeurs, les 
vacances à côté de la maison…
Le Département acteur majeur 
de la randonnée en Gironde 
a souhaité proposer aux 

Communautés de communes 
d’exercer aujourd’hui cette 
mission. Fort d’un tissu 
associatif de randonneurs 
présents à nos côtés et que 
nous remercions encore et 
toujours, nous avons relevé le 
défi. N’hésitez pas à nous faire 
part de vos remarques sur ces 
sentiers. Aujourd’hui balisés, 
ils seront demain thématisés, 
équipés, promus, etc... 
Vous souhaitant à tous de 
belles balades dans le respect 
de notre environnement et des 
propriétaires qui ont accepté 
de nous permettre, par endroit, 
de passer chez eux et que nous 
remercions. Pour le bien-être de 
tous, nous vous remercions de 
rester dans les sentiers balisés.

IL L’A DIT 
JEAN-FRANÇOIS BORAS

MAIRE DE LANGOIRAN, VICE-PRÉSIDENT RESPONSABLE DE LA 
COMMISSION MOBILITÉS
Sur un territoire vert, nous avons souhaité développer un tourisme durable autour du 
vignoble, de l’itinérance, des mobilités douces et répondant à la demande croissante de 
visiteurs en quête de séjours nature. Ainsi, nous avons été les premiers en Gironde à 
prendre la compétence sur les itinéraires de promenade et de randonnée et nous arrivons 
aujourd’hui au terme d’un travail de 3 ans avec l’ouverture de 8 boucles pédestres, 
de 80 km de balade sur les chemins qui relient nos 11 communes. Balisés, aménagés, 
pour tous les niveaux, ces chemins ont pour mission de faire découvrir nos magnifiques 
paysages et notre patrimoine local aux visiteurs de la Métropole ou de plus loin mais aussi, 
et d’abord, aux habitants du territoire.

POURQUOI DES ITINÉRAIRES DE PROMENADE ET DE RANDONNÉE ?

OUVERTURE 
DES CHEMINS À L’ÉTÉ.

 developpementeconomique 
@cdc-portesentredeuxmers.fr 

 Vous retrouverez les cartes 
(pas à pas imprimables et tracés en GPX) 

des balades sur les sites :
entredeuxmers.com
et sur le site de la CDC :

www.cdc-portesentredeuxmers.com
mais aussi disponibles en version papier 

 dans vos communes et au siège de la CDC.

>>  88  BOUCLES

DE   88  À 12 km12 km
ET DE NIVEAUX DE DIFFICULTÉS DIFFÉRENTS

SPORT SPORT 

Aides aux associations sportivesAides aux associations sportives
Dans le contexte du covid-19, la Communauté de communes des Portes de l’Entre-deux-Mers s’est mobilisée et a poursuivi son 
engagement en faveur du tissu associatif sportif. En effet, les subventions en faveur des associations sportives intercommunales ont 
été reconduites à l’identique. De plus, les investissements en matière d’équipements sportifs commencés avant la pandémie ont été 
conduits jusqu’à leur terme. L’ensemble des opérations de travaux est désormais terminé.  

TANIA COUTY, 
MAIRE DE SAINT-CAPRAIS-DE-BORDEAUX, VICE-PRÉSIDENTE 
RESPONSABLE DE LA COMMISSION SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE
Après une année de crise sanitaire qui a lourdement impacté les associations sportives intercommunales, 
nous leur réaffirmons plus que jamais notre soutien. Financièrement d’abord puisque, comme l’an dernier, 
nous avons reconduit à l’euro près toutes les subventions, notamment pour assurer les charges et la 
perennité des emplois. Nous avons ainsi prolongé toutes les conventions triennales venant à terme d’une 
année supplémentaire en attendant le retour à la normalité. Pour l’instant, toutes ont résisté et beaucoup 
ont fait la preuve qu’elles pouvaient s’adapter, innover et surtout maintenir le lien social.
En parallèle, nous poursuivons nos efforts d’investissement : après les terrains synthétiques, les salles 
de raquette ou encore les vestiaires du foot, une étude va être menée pour la réalisation d’une salle 
de gymnastique. Nous continuons à nous projeter dans l’avenir et quand la crise sera terminée, nous 
serons fiers de n’avoir laissé personne au bord du terrain !

CULTURE ET VIE ASSOCIATIVE CULTURE ET VIE ASSOCIATIVE 

L’Appel à projets :L’Appel à projets :
Un projet culturelUn projet culturel
territorial fortterritorial fort
Afin d’impulser de nouvelles dynamiques visant à encourager 
l’expérimentation et la mise en réseau des acteurs, la 
Communauté de communes a lancé depuis plusieurs années 
un appel à projets « Inventons et partageons des rencontres 
culturelles intercommunales » 
visant à soutenir localement des actions culturelles à 
destination de tous les habitants et en particulier des enfants 
et des jeunes.
La Communauté de communes s’efforce de faire en sorte que 
ce secteur culturel et plus particulièrement l’enveloppe de 
subventions ne pâtisse pas de la rigueur budgétaire.

Se mobiliser pour valoriser la richesse culturelle du territoire de la Communauté 
de communes, soutenir les acteurs culturels et répondre aux besoins identifiés dans 
le secteur sportif dont l’importance est plus que jamais démontrée en période de crise.

ROSE PEDREIRA-AFONSO, 
MAIRE DE CAMBES, VICE-PRÉSIDENTE RESPONSABLE 
DE LA COMMISSION CULTURE
Ces derniers mois nous l’ont prouvé, vectrice d’identité et de rencontres, la culture est un bien précieux. 
Depuis 2 ans, dans le cadre de l’appel à projets culturels lancé par la CdC, tous les projets validés ont 
été subventionnés qu’ils aient eu lieu ou pas à cause du contexte et des restrictions.
Ce monde de la culture ayant beaucoup souffert a su se réinventer, à l’instar du festival Entre deux-
Rêves qui cette année, a adapté sa programmation afin de pouvoir apporter un grand bol de culture dans 
les écoles, seules « Salles de spectacle » restées ouvertes !
Et nous faisons le pari que la culture va vite revenir dans l’espace public et que nous pourrons retrouver 
festivals, expositions, concerts et grandes fêtes conviviales.

>>  1111    PORTEURS DE PROJETS POUR LEURS ÉVÈNEMENTS 
D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE SOUTENUS CETTE ANNÉE.

Entre-deux-Rêves
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Le Plan Paysage rentre dans une phase importante de son élaboration avec la définition 
des objectifs de qualité paysagère. Ils constituent des orientations stratégiques 

et spatialisés que la Communauté de communes va se fixer en matière de protection, 
de gestion ou d’aménagement de ses paysages.

Le calendrier Le calendrier 
du Plan Paysagedu Plan Paysage

Février 2020 
Récit de la construction du paysage 
des Portes de l’Entre-deux-Mers

Oct - Mars 2021 
Travail sur les enjeux

Avril 2020 - Oct 2021 
Définition des orientations

Automne 2021 
Choix de la thématique principale

Début 2022 
Plan d’actions

Z O O M  S U R

Les enjeux de la préservation Les enjeux de la préservation 
et de la valorisation de notre cadre de vie et de la valorisation de notre cadre de vie 

VALORISATION DU CADRE DE VIEVALORISATION DU CADRE DE VIE

LE PLAN PAYSAGE, SUPPORT 
DE L’ANIMATION AU QUOTIDIEN 
DU TERRITOIRE. 
Cette « communauté » du plan de paysage 
en sera la dépositaire et incarnera ce 
territoire des Portes de l’Entre-deux-Mers. 
À l’appui des constats du diagnostic réalisé sur ce territoire, 
quatre grandes thématiques définissent la stratégie de 
valorisation des paysages de l’Entre-deux-Mers. Ces thématiques 
s’appuient sur les spécificités géographiques du territoire : 
la vallée et les palus, les coteaux et le plateau mais surtout 
sur la façon d’y habiter, d’en tirer ses ressources. Suivant les 
caractéristiques paysagères des espaces et leurs tendances 
d’évolution, il s’agit de préciser les structures paysagères à 
protéger, celles à valoriser en accompagnant leur évolution et 
celles à reconquérir dans les années à venir. Ces grands thèmes 
entendent guider et accompagner les acteurs et les partenaires 
de l’aménagement du territoire vers une plus grande prise en 
compte du paysage dans la gestion au quotidien des projets 
d’aménagements. 

Une approche par 4 grandes thématiques : 

L’Eau et 
la Garonne
La réappropriation du fleuve 
Garonne, la gestion et la 
valorisation de la présence 
de  l’eau sur le territoire.

Les Valeurs 
Communes
Les grandes valeurs 
communes des paysages 
à préserver, mettre en 
valeur et transmettre.

La Découverte 
et la Transmission
L’usage des espaces, 
la découverte et 
l’interprétation des 
paysages via le réseau 
d’espaces publics, routes 
et chemins. La valorisation 
culturelle et touristique.

La Campagne 
Habitée
La préservation, gestion 
et valorisation des grands 
espaces agricoles et 
boisés, selon une approche 
multifonctionnelle et dans 
un contexte de déprise 
agricole et de changement 
climatique global.

LE NOM DE « PORTES » 
DE L’ENTRE-DEUX-MERS n’est 
pas seulement symbolique, les 
accès ponctuels par la Garonne et 
par une seule route ont « protégé 
» et mis en recul ce territoire de 
la pression urbaine mais l’ont 
aussi un peu isolé d’un certain 
dynamisme. L’évolution des 
terres agricoles est le même que 
sur d’autres territoires français 
(déprises vers des monocultures 
et abandon de l’élevage) mais 
aux portes de la Métropole, 
et dans la continuité des 
aménagements des berges de la 
Garonne, cela pose de nouvelles 
perspectives : 
attentes agroalimentaires, 
besoin de circuits touristiques de 
promenade et d’accès au paysage 

de proximité, besoin de structures 
d’accueil, de circuits sportifs et 
de manifestations culturelles. La 
proximité de la ville de Bordeaux 
est un atout mais aussi un défi 
pour l’avenir : 
elle pose la question de la 
gestion des mobilités qui ont 
un impact sur l’urbanisation et 
donc le paysage qui l’accueille, 
sur la multifonctionnalité des 
espaces (agricoles, tourisme, 
loisirs, travail, habitat...) et leur 
matérialisation. 
Les Portes du pays de l’Entre-
deux-Mers annoncent un autre 
modèle de vie, offrent un paysage 
de « villégiatures » vallonné, où 
l’alternance des boisements et 
des vignes pose un cadre de vie à 
préserver, des vues sur les vignes 
et la vallée de la Garonne ; 
ce n’est pas le modèle urbain 
métropolitain. 
Portes sur la Garonne, 
ce territoire partage des 
problématiques communes 
d’inondations et d’avenir 
incertain, pour lesquelles les 
solutions se trouvent à la fois 
sur le terrain mais aussi dans 
le partage et la collaboration 
territoriale à plus grande échelle. 

« Notre lieu de vie, mon village, 
mon vallon, mon coteau, c’est 
un paysage mais aussi celui de 
mes voisins aussi éloignés qu’ils 
soient et réciproquement. Celui qui 
regarde se l’approprie. Et, quand ici 
nous pensons un nouveau bâtiment 
ou une nouvelle route, nous devons 
nous interroger sur son impact et 
son insertion paysagère à courte 
et plus longue vue. Le travail initié 
autour du Plan paysage nous fait 
finalement prendre conscience 
du lien qu’il constitue entre tous 
les habitants du territoire, comme 
les jolis bras de nos esteys qui, 
tous reliés, descendent ensemble 
vers la Garonne, notre horizon 
commun. C’est un patrimoine que 
nous partageons, un héritage que 
nous devons protéger, valoriser et 
transmettre »

HÉLÈNE GOGA, 
MAIRE DE TABANAC, 
VICE-PRÉSIDENTE 
DE LA COMMISSION 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET DE LA COHÉRENCE 
TERRITORIALE

Réalisation : Agence Sonia Fontaine, Mai 2021
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A G E N D A

Agenda culturel de la CdCAgenda culturel de la CdC

I  J U I L L E T  –  D É C E M B R E  2 0 2 1  I

 INFOS : RETROUVEZ TOUTES LES DATES SUR WWW.CDC-PORTESENTREDEUXMERS.FR

FESTIVAL
« LES LYRIQUES » 

> du samedi 10 
au dimanche 11 juillet  
Samedi 10 à 20h30 : Récital lyrique 
À Camblanes et Meynac - Eglise
Dimanche 11 à 16h : Récital lyrique 
À Cambes - Salle Bellevue

NAVIGATION ET SPECTACLES
VIVANTS «LA RENCONTRE
AUTREMENT»  

> Samedi 17 juillet
À Le Tourne - Chantiers Tramasset

CONCERT « FUNKY TURTLE TOUR »
AVEC HURRICANE TURTLE BAND

> Samedi 28 août à 20h30
À Quinsac - Salle des fêtes
Soul, Funk New-Orléans

EXPOSITION PHOTOGRAPHIQUE
EN PLEIN AIR DES CENTENAIRES
EN ACTION »

Réalisée par la bibliothèque de Cambes
> De septembre à novembre
À Latresne
Déjà exposée à Cambes, cette 
exposition itinérante de personnes âgées 
photographiées dans leur espace de vie

FESTIVAL VITABIB
« UN AIR DE NATURE  »

> De septembre à décembre
À Baurech, Cambes, Camblanes-et 
meynac, Cénac, Langoiran, Latresne, 
Quinsac, St-Caprais de Bx et Tabanac
Festival des bibliothèques et des 
médiathèques des Portes de  
l’Entre-deux-Mers

CONCERT « SAUVAGE »
AVEC LA COMPAGNIE TOTO 
ET LES SAUVAGES 

> Samedi 4 septembre à 20h30
À Saint-Caprais de Bordeaux - Salle Corjial 
Chorale hippie pop

FESTIVAL OUVRE LA VOIX 
> Du 4 au 5 septembre
Festival cyclo-musical itinérant 
organisé par la RockSchool Barbey 
alliant balade à vélo, musique 
actuelles, sport, patrimoine 
matériel et immatériel, écologie, 
oenotourisme et découvertes 
de produits locaux, de Sauveterre-de-
Guyenne à Bordeaux. 
Pour l’année 2021, le festival développera 
également un côté bien être.
Découvrez le territoire de l’Entre-Deux-
Mers autrement !
+ infos : rockschool-barbey.com/ 
ouvre-la-voix

FESTIVAL « ROCK »
> Samedi 11 septembre à 19h30
À Camblanes-et-Meynac - Salle polyvalente
Groove

JOURNÉES DU PATRIMOINE
> Samedi 18 et dimanche 
19 septembre 
À Le Tourne - visites et découvertes 
des chantiers Tramasset

SPECTACLE « BIDULE » AVEC
LA COMPAGNIE LES CRÉANTS 

> Samedi 25 septembre à 20h30
À Saint-Caprais de Bordeaux - Salle Corjial
Spectacle familial à partir de 6 ans. 
Spectacle interactif et pluridisciplinaire 
Improvisation théâtrale, dessinée 
et musicale

RENCONTRES ASSOCIATIVES
ET CITOYENNES : SPECTACLE
« RECUP A SONS » 

de Vincent Macias 
> Samedi 25 septembre 
à partir de 14h
Concert avec Romano Dandies
À Le Tourne - Parc de la Mairie
Animations, stands associatifs 
et producteurs locaux

CONCERT QUATUOR VOCE
> Vendredi 1er octobre à 20h30 
À Quinsac - Eglise 

CONCERT AVEC LE CHŒUR
ENTRE DEUX AIRS 

> Samedi 9 octobre à 20h30
À Camblanes-et-Meynac - Eglise Sainte-Eulalie
Concert Concert « The Peacemakers » 
de Karl Jentkins

CONCERT AVEC LE CHŒUR
ENTRE DEUX AIRS 

> Samedi 19 novembre à 20h30
À Langoiran - Eglise 
Concert Concert « The Peacemakers » 
de Karl Jentkins

SPECTACLE AVEC LA COMPAGNIE
COLLECTIF SOLITAIRE « LOVE ETC,
UN CHAMP D’AMOUR »   

> Vendredi 17 décembre à 20h30 
À Tabanac - Moulin Carreyre

CONCERT AVEC LE CHŒUR
ENTRE DEUX AIRS 

> Samedi 17 décembre à 20h30
À Latresne - Eglise 
Concert Concert « The Peacemakers » 
de Karl Jentkins

Parce que l’espérance est toujours plus forte, nous espérons à chacun et chacune 
de retrouver le plaisir sans égal de l’échange et du partage de ces évènements culturels 
sur notre territoire !!!

SDIS
370 000 €

ACTION CULTURELLE
182 726 €

ACTION SOCIALE
100 563 €

PETITE ENFANCE, ENFANCE, JEUNESSE
4 377 382 €

OPÉRATIONS D’ORDRE
2 184 311 €

PETITE ENFANCE, ENFANCE, JEUNESSE
3 018 379 €

ORDURES MÉNAGÈRES
2 100 000 €

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
5 056 819 €

AMÉNAGEMENT
3 055 479 €

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
1 591 981 €

AMÉNAGEMENT
1 213 903 €

VOIERIE
951 943 €

ORDURES MÉNAGÈRES
2 100 000 €

REVERSEMENT FISCALITÉ
1 717 438 €

REVERSEMENT FISCALITÉ

ACTION SOCIALE
80 000 €

SPORT
999 623 €

Dépenses
10 726 177 €

Recettes
10 726 177 €

SPORT
281 155 €

OPÉRATIONS D’ORDRE
2 184 311 €

ACTION CULTURELLE

Z O O M  S U R

TOUT CE QU’IL FAUT SAVOIRTOUT CE QU’IL FAUT SAVOIR

DU BUDGET 2021 !DU BUDGET 2021 !
Une année de transition très importante qui sera modeste 

mais pour mieux rebondir les années suivantes.

« Dans un contexte incertain, nous 
avons décidé cette année de faire 
une petite pause en maintenant 
au strict nécessaire les dépenses 
de fonctionnement mais aussi les 
investissements nouveaux. Pourquoi ? 
Parce qu’après des années très fastes 
en termes d’équipements publics dans 
tous les domaines (petite enfance, 
sports, voirie…), après l’intégration 
du service d’aides à domicile et 
l’arrivée de nouvelles communes au 
sein de l’intercommunalité, il nous 
a paru important de voir si notre 
organisation, notre fonctionnement et 
nos services aux habitants pouvaient 
être optimisés. Nous prenons donc 
cette année le temps de cette réflexion 
et nous définirons les prochains 
investissements en utilisant au mieux 
le Plan de relance. Pour autant, 
nous continuons à assumer toutes 
nos responsabilités et services pour 
répondre aux besoins d’une population 
dynamique. Et sans toucher au levier 
fiscal ! »

PIERRE BUISSERET, 
MAIRE DE LIGNAN-
DE-BORDEAUX, VICE-
PRÉSIDENT RESPONSABLE 
DE LA COMMISSION 
FINANCES

400 000 €
pour la section d’investissement

10 726 177 €
pour la section de fonctionnement

BUDGET
PRÉVISIONNEL 2021

L’OBJECTIF EST DE FINALISER 
LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2021. 

L’exercice fondamental est d’arriver dans la situation économique actuelle où des recettes 
seront en réduction, notamment d’entreprises, de maintenir la capacité de fonctionnement 
et la qualité des services apportés, en première étape.
La deuxième étape consiste à démarrer un travail de reconstitution de la capacité 
d’investissement.
Les orientations budgétaires ont été établies en s’appuyant sur le travail d’expertise 
de Gironde Ressources et dans ce contexte aucun nouveau crédit d’investissement 
n’a été décidé pour 2021.

Porté par la Communauté de communes

Festival ouvre la voix les satellites - @Odile Roux Dufaud
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P O R T R A I T

Jean-François Broustaut, le Maire de Tabanac depuis 2003, nous 
a quittés le 18 avril dernier. A l’aube de son 3ème mandat, il avait 
encore plein de projets pour faire de sa commune rurale, un 
endroit paisible où il fait bon vivre et partager. Humaniste, proche 
des gens et dénué de toute vanité déplacée, il était d’une grande 
simplicité et totalement investi dans l’action, personnellement 
impliqué dans tout ce qu’il entreprenait, ne ménageant ni sa 
peine, ni son travail pour le bien commun. Il aimait surtout parler 
de chasse, de pêche, de ses ruches et de ces jolies vallées de 
l’Entre-deux-Mers qu’il aimait tant et qu’il mettait à l’honneur, 
chaque année lors d’une grande fête de village organisée autour 
d’un marché de producteurs et d’un repas convivial. 

Militant de la ruralité et de ses traditions, amoureux de son 
terroir, il était tout naturellement, au sein de la CdC, le défenseur 
de notre patrimoine naturel. Vice-président en charge du 
développement durable et de la cohérence territoriale à la 
Communauté de communes, il a porté jusqu’au bout le Plan 
Paysage pour préserver notre magnifique environnement qu’il 
considérait comme un marqueur essentiel de la qualité de vie.
Soucieux du devenir de la jeunesse, il se dévouait également 
pour la Mission Locale des 2 Rives à Cadillac où il laisse le 
souvenir d’un homme passionné.

Sa gentillesse, sa loyauté, sa simplicité nous manqueront autant 
que son sens du collectif et de l’intérêt général. Toutes nos 
pensées vont à sa famille, à ses nombreux amis et à tous ses 
collègues qui, comme nous, perdent un pilier de la vie locale. 
Pour conclure cet hommage et adoucir notre peine, je citerai 
« Le Petit Prince » de Saint-Exupéry :

Lionel Faye,  
Président de la 

Communauté de communes

Hommage à Jean-François Broustaut, Hommage à Jean-François Broustaut, 
ancien Maire de Tabanac ancien Maire de Tabanac 

« Quand tu regarderas le ciel, la nuit, puisque 
j’habiterai dans l’une d’elles, puisque je 
rirai dans l’une d’elles, alors ce sera pour toi 
comme si riaient toutes les étoiles. Tu auras, 
toi, des étoiles qui savent rire ! » 
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